
 
 
Marie Lemay Lachance, avocate 
Conseillère juridique principale 
Réglementation et réclamations 
Ligne directe : (514) 598-3382 
Télécopieur : (514) 598-3839 
Courriel : marie.lemaylachance@energir.com  
Adresse courriel pour ce dossier : dossiers.reglementaires@energir.com 
 

 
1717, rue du Havre 
Montréal (Québec)  H2K 2X3 
514 598-3444 

PAR SDE ET PAR MESSAGER 

 

Le 25 mai 2018 

 

Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la Bourse 
800, Place Victoria - bureau 2.55 
Montréal QC H4Z 1A2 
 

Objet :  Demande d’approbation du plan d’approvisionnement et de modification 
des Conditions de service et Tarif d’Énergir, s.e.c., à compter du 
1er octobre 2018 – PHASE 2 

 Notre dossier : 312-00843 
 Dossier Régie : R-4018-2017 

 
 
Chère consœur,  
 
Suivant la décision procédurale D-2018-049 (paragraphe 18) et la lettre de la Régie du 
14 mai 2018 (A-0017), Énergir dépose les fiches de chacun des volets des programmes du 
PGEÉ, sous la cote GM-J, Document 5, selon le format des fiches utilisées dans le dossier 
R-3987-2016. 
 
Également, suivant la décision D-2017-094 (paragraphe 279) Énergir dépose la pièce 
GM-N, Document 24. 
 
Finalement, Énergir dépose la pièce révisée GM-J, Document 3 dans le but d’y corriger 
quelques coquilles ainsi qu’une liste de pièces révisée. 
 
Veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments distingués. 
 
(s) Marie Lemay Lachance 
 
Marie Lemay Lachance 
MLL/mb 
 
p.j. 
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